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Les prochaines séances 
du conseil   

 

Séance de février 

Le lundi 9 février 2026 à 19 h 

Séance de mars 

Le lundi 9 mars 2026 à 19 h 

ÉDITION SPÉCIALE—BUDGET 2026 

De gauche à droite: Jocelyn Fournier, maire, Anne-Marie 

Martel, conseillère au siège no3, France-Josée Lecours, con-

seillère au siège no4, Suzie Ouellet, conseillère au siège no1, 

Philippe Carroll, conseiller au siège no2 

Chères concitoyennes et chers concitoyens,  

Il nous fait plaisir de vous présenter le budget 2026. Nos ré-

alisations des dernières années nous permettent aujourd’hui 

de vous offrir un budget équilibré, qui correspond ni plus ni 

moins à une augmentation des taxes foncières qui équivaut 

à l’augmentation du coût de la vie, offrant donc l’opportuni-

té de respecter les finances de chacun. Quelques projets 

d’envergure sont au menu pour les prochaines années. Nous 

développerons plus en détails sur ces projets dans les pro-

chaines parutions de votre info-municipale.  Bonne Lecture! 

Municipalité de Grand-Métis 

En 2026, une légère hausse de la 

taxe foncière 

Passant de 1,00$ à 1,03$ du  100$ 

d’évaluation, cela représente une 

hausse de 3,2 cent. Concrète-

ment, vous verrez une légère aug-

mentation de quelques dollars sur 

le compte de taxes moyen , tout  

en bénéficiant des mêmes ser-

vices et de la continuité du déve-

loppement de votre municipalité.  

Par exemple, pour  

 

une évaluation foncière de       

100 000$, cela représentera une 

augmentation de 32$. Pour une 

évaluation de 150 000$, ce sera 

48$ de plus que l’an dernier. Vous 

pouvez vous-même faire l’exer-

cice en divisant votre évaluation 

foncière  par 100 pour ensuite la 

multiplier par 0,032 afin de con-

naitre l’augmentation auquel 

vous serez assujettie cette année.  

 

À cela s’ajoutera bien entendue 

les taxes de services pour les col-

lectes des matières résiduelles, 

les frais d’aqueduc, les frais 

d’égout et le ramonage des che-

minées, pour ceux bénéficiant de 

ces services. Nous sommes arri-

vés à ce montant grâce à une pla-

nification rigoureuse des finances 

municipales. Le budget global 

atteint 784 211$ en 2026, compa-

rativement à 858 639$ en 2025.  
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Pour payer les dépenses mention-
nées au budget de l’exercice finan-
cier 2026 et combler la différence 
entre les dépenses prévues et le 
total des recettes reçues, une taxa-
tion foncière générale de 1.0322 $ 
par cent dollars d’évaluation est 
imposée pour l’année 2026, con-
formément au rôle d’évaluation en 
vigueur. Ce taux inclus la taxe fon-
cière de la Sûreté du Québec, de 
la Sécurité incendie ainsi que la  
Quote-part de la MRC. 

 

MATIÈRES RÉSIDUELLES (70 980,00$) 

Pour combler les dépenses reliées aux dépenses d’enlèvement et enfouissement des ordures 
ménagères, ainsi que le traitement des matières recyclables, le conseil décrète une taxe de ser-
vices pour chaque catégorie d’usage pour l’année financière 2026, soit : 

 

 

Le remplacement d’un bac bleu ou d’un bac brun se fera via la Régie intermunicipale de traite-
ment des matières résiduelles au 1-800-631-2924. Pour le remplacement d’un bac vert, il sera 
au frais du contribuable et il sera de la responsabilité de celui-ci de s’en procurer un en quincail-
lerie. 

Le coût de ce service inclus deux (2) cueillettes d’encombrants, au printemps et à l’automne. 

 

AQUEDUC ET ÉGOUTS (16 650,00$) 

Le conseil fixe le tarif « aqueduc » à 272,56$ par logement et 8 635,66$ pour la Ferme DESLÉ-
VESQUE selon la consommation de l’année précédente et ajustements. (compteur d’eau) 

Le conseil fixe le tarif « égout » à 240,00$ par logement applicable. 

 

RAMONAGE DES CHEMINÉES (5 408,00$) 

Le conseil fixe le tarif « cheminée » à 46,62$ par cheminée pour l’inspection et le ramonage pour 
le service rendu l’année précédente. 

DESCRIPTION ORDURES RECYCLAGE COMPOST 

Résidences et chalets 176.30$ 76,64$ 26,76$ 

Commerces 352,59$ 153,28$ 53,53$ 

Excavations Léon Chouinard 1057,77$ 306,57$   

Ferme DESLÉVESQUE 705,18$ 153,28$   

Les Jardins de Métis 1410,36 613,13$ 53,53$ 

Motel Métis 1057,77$ 459,85$ 53,53$ 
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Suivez nos prochaines parutions!!  Vos élus, 
 

Jocelyn Fournier, maire 
Suzie Ouellet conseillère no. 1   Anne-Marie Martel, conseillère no. 3 
Philippe Carroll, conseiller no. 2  France-Josée Lecours, conseillère no. 4 

FRAIS DE FONCTIONNEMENT Montant total Par 100$ d'evaluation 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 276 067,13 $ 0,4979 $ 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 71 278,92 $ 0,1591 $ 

TRANSPORT 178 331,11 $ 0,2301 $ 

HYGIÈNE DU MILIEU - EAU EGOUT 16 649,57 $ 0,0000 $ 

HYGIÈNE DU MILIEU - MAT. RÉSI- 70 980,29 $ 0,0000 $ 

HYGIÈNE DU MILIEU - COURS D'EAU 6 000,00 $ 0,0000 $ 

URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 40 202,41 $ 0,0952 $ 

LOISIRS 96 741,13 $ 0,0280 $ 

CULTURE 10 960,55 $ 0,0219 $ 

INTÉRÊTS TEMPORAIRES 17 000,00 $ 0,0000 $ 

Total 784 211,12 $ 1,0322 $ 



 

 

 



 

 



 

 



 

 


